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홢' C. 
Les Hautes Parties contractantes se 

communiqueront réciproquement, dès leur 
mise en viguer, les dispositions législatives 
qu'elles établiront sur leurs territoires respec- 
tifs en exécution de la Convention. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires 
ont signé le présent Protocole. 

Fait à Genève, le dix-neuf mars mil 
neuf cent trente et un, en simple expédition, 
qui sera déposée dans les archives du Se- 
crétariat de la Société des Nations; copie 
conforme en sera transmise à tous les Mem- 
bres de la Société des Nations et à tous les 
Etats non membres représentés à la Con- 
férence.. . . . . .  

CONVENTION 

RELATIVE AU DROIT DE TIMBRE 
. EN MATIÈRE DE CHÈQUES 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Désireux de règler certains problèmes 

du droit de timbre dans leurs rapports 
avec le chèque ont désigné pour leurs plé- 
nipotentiaires, savoir: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Lesquels, après avoir communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions sui- 
vantes: 

Article premier. 
Dans le cas où telle ne serait pas 

déjà leur législation, les Hautes Parties 
contractantes, s'engagent à modifier leurs 
lois dans tous les territoires placés sous 
leur souveraineté ou autorité et auxquels 
la présente Convention est applicable, de 
telle sorte que la validité des engagements 
pris en matière de chèques, ou l'exercice des 
droits qui en découlent, ne puissent être 

- . C. 
The High Contracting Parties shall 

communicate to each other, immediately 
upon their coming into force, the legisla- 
tive measures taken by them in execution 
of the Convention in their respective terri- 
tories. 

In faith whereof the Plenipotentiaires 
have signed the present protocol. 

Done at Geneva the nineteenth day of 
March, one thousand nine hundred and 
thirty-one, in a single copy, which shall 
be deposited in the archives of the Secre- 

tariat, o f  the League of Nations, and of 
which authenticated copies shall be delivred 
to all Members of the League of Nations 
and non-member States represented at the 
Conference. 

CONVENTION . 
ON THE STAMP LAWS IN CONNECTION 

,. I WITH CHEQUES . I 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Being desirous of settling certain pro- 

blems concerning the stamp laws in their 
relations with cheques, have appointed as 
their plenipotentiaries the following: 

Who, having communicated their full powers, 
found in good and due form, have agreed 
upon the following provisions: 

'홢 ' Article L 홢홢 -:'- 
If their laws do not already make 

provision to this effect, the High Con- 
tracting Parties undertake to alter their 
laws in all the territories placed under 
their sovereignty or authority to which 
the present Convention is applicable, so 
that the validity of obligations arising out 
of a cheque or the exercise of the rights 
that flow therefrom shall not be subordi- 


